
 

 

Discours pour l’inauguration des travaux des traversées de Mouchan 

Samedi 13 juillet 2024  

Comment ne pas débuter cette inauguration, sans avoir une pensée émue pour Lilian Abadie, qui a 
perdu la vie dans un accident du travail sur ce chantier, le 19 avril 2023. Il y aura quinze mois d’ici 
quelques jours. Lilian allait vers ses 21 ans et avait toute la vie devant lui, mais le destin a fait que 
son parcours s’est arrêté en cette funeste journée. Je pense très fort en ce moment à ses parents, 
son petit frère, ses collègues de travail. 

Une plaque souvenir sera déposée, par sa famille, dans quelques jours sur les lieux de ce terrible 
drame, pour perpétuer le souvenir de Lilian, dont le nom restera malheureusement attaché à notre 
chantier. 

Il est toujours difficile de faire transition après un tel événement qui marquera ce chantier, mais la 
vie se poursuit. A nous de ne pas oublier Lilian. 

Quel plaisir j’ai avec l’ensemble du conseil municipal de vous accueillir en cette veille de fête natio-
nale pour l’inauguration des travaux de réhabilitation et de sécurisation de l’avenue du Bataillon de 
l’Armagnac, du carrefour de la rue François Ducos de Lartigue et de la rue du Fezensac. 

Améliorer la sécurité sur notre commune, en particulier sur cette avenue, était un engagement fort 
que nous avions pris à la fin du précédent mandat et confirmer lors des dernières élections munici-
pales.  

Parfois les promesses électorales n’engagent que ceux qui les écoutent, mais mon équipe et moi-
même avons tenu cette promesse.  

L’avenue du Bataillon de l’Armagnac souffrait d’une mauvaise réputation du fait de sa longueur plus 
de deux km de ligne droite se rejoignant dans un virage sans visibilité, induisant une vitesse exces-
sive des automobilistes, des travaux successifs d’enfouissement des réseaux avait mis à mal son re-
vêtement qui datait de 1998. Elle ne laissait pas de place aux riverains et à la sécurité des piétons, 
mais souffrait aussi de sa mauvaise qualité de paysage. 

Mais un chantier de cette ampleur pour notre commune, ne se réalise pas en un seul jour. La déci-
sion a été prise en conseil municipal en début 2019, pour une réception des travaux le 3 décembre 
2023. Entre temps la pandémie de COVID a ralenti le processus, la difficulté du premier cabinet 
d’études qui ne prenait pas en compte nos principaux objectifs, ont fait qu’il n’a pu être lancé qu’en 
octobre 2022. 

Ce chantier titanesque sur cette RD 931 où passent entre 4200 et 4500 véhicules jour, qui relie Agen 
à Pau, a fait que si notre village n’était pas connu des automobilistes, il l’est devenu. 

Nos principaux objectifs qui ont guidés notre réflexion : 

 - limiter la vitesse des automobilistes 

 - favoriser et sécuriser les cheminements piétons, les déplacements des riverains et des per-
sonnes à mobilité réduite 
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 - satisfaire au mieux les demandes de stationnement des riverains, mais aussi un accès arrêt minute pour 
favoriser l’activité commerciale de notre commerce 

 - mettre aux normes le réseau pluvial sur toute la traversée 

 - assurer l’effacement des réseaux électriques, téléphoniques et éclairage public 

    - enfin développer fortement l’architecture végétale (pour un seul arbre abattu, nous en avons replanté 35), 
j’attends encore les félicitations des passionarias des arbres. 

Pour mener à bien cette lourde opération nous avons, après consultation, consulté et recruté les organismes et les 
entreprises suivantes : 

La Cellule d’Assistance Technique d’Aménagement et Voirie du Conseil Départemental du Gers et Le CAUE 
du Gers 

 L’UDA du Gers (Bâtiments de France) 

SLA de Valence sur Baïse 

 - en Assistance à Maîtrise d’Ouvrage : Madame Stéphanie Bourdallé d’Ordan-Larroque 

 - en Maîtrise d’œuvre pour tout le lot Voirie, réseaux divers : la SARL ING.C d’Auch 

 - entreprises : NGE Gintoli Agence Sud Midi Pyrénées d’Ibos 

 Routière des Pyrénées STPAG de Valence sur Baïse 

 Travaux Publics de Gascogne de Condom  

 - en Maîtrise d’œuvre pour le lot Espace verts : Agence Cazals de Castéra-Lectourois 

 - entreprise : Batbie Christian de Tirent-Pontéjac 

 -Géomètre : XMGE Gérard Cassou de Condom 

 -Coordonnateur Sécurité : Grave Consulting de Lalbenque 

 -Esthétique et extension du réseau d’éclairage public : Territoire d’énergie du Gers d’Auch 

 - entreprise : SPIE de Valence sur Baïse 

 - Inspection Télévisuelle des réseaux eaux pluviales : SARL Labat Assainissement d’Aire sur Adour 

 - Détection des réseaux enterrés : Technisol d’Escalquens 

je tiens au nom de la commune à tous les féliciter pour cette belle réalisation. J’espère n’avoir omis personne 

Et je veux surtout insister et remercier sincèrement et chaleureusement les riverains qui ont bien voulu céder une 
partie de leur terrain pour que ce projet voit le jour. En particulier Monsieur et Madame Garry et Ruth Pibworth , 
François Castaing , Cyril Scrive , Claudine Boutin , Marguerite Boué , Bertrand Taulet , Guy Aubert , Patrick                   
Daennens. 

Pendant plus d’un an chaque mercredi une réunion de chantier avait lieu pour caler les entreprises entre elles et 
tout ce qui touchait à l’organisation du chantier, mais aussi pour prendre en compte les modifications réclamées par 
vos élus suite aux concertations avec les riverains. Concertation que nous avons essayé de faire coller avec le déve-
loppement du chantier et surtout l’enveloppe budgétaire.  

Je tiens ici à remercier les riverains pour leur patience, le bruit, la poussière, les problèmes de stationnement pen-
dant le chantier, mais aujourd’hui ce ne sont que de mauvais souvenirs. 

En ce jour d’inauguration au nom de la commune, je voudrais vous témoigner, notre grande satisfaction et notre 
fierté pour la réalisation de ce projet à vous toutes les entreprises et bureaux d’études pour la qualité de votre     
travail. 



 Dernier élément de satisfaction : lorsque nous avons lancé l’étude de ce projet en 2019, nous avions prévu une par-
ticipation communale n’excédant pas 500.000€, pour ne pas obérer les investissements à venir. Et bien pari tenu. 

Je tiens à remercier nos partenaires financiers à savoir : 

 - l’Etat par la DETR : 341.213,87€ 

 - le Conseil Départemental du Gers : 523.990,00€ 

 - le Conseil Régional d’Occitanie : 79.293,13€ 

 - la Communauté de Communes de la Ténarèze : 30.000,00€ 

 - l’Agence France Locale : 500.000,00€ 

 - récupération de la TVA : 266.603,00€ 

Soit un total de subvention de 974.497,00€, un remboursement de TVA de 266 603,00€ et un emprunt 500.000€ 
sur 30 ans avec une annuité de 26000€ à taux fixe ont permis de financer cette opération et je le confirme sans aug-
mentation d’impôts depuis 8 ans.  

Pour conclure ces satisfécits, je voudrais adresser mes remerciements et ceux du conseil municipal à Robert Fasolo 
adjoint en charge des travaux, qui s’est dépensé sans compter pendant ces longs mois tant au contact des entre-
prises que sur le terrain par son professionnalisme, son engagement. 

Bien que d’autres tâches nous attendent pour rendre votre quotidien plus agréable, et au moment où s’achève 
cette réalisation qui demeurera sans doute la plus importante que nous aurons menée, je crois pouvoir vous dire 
que notre plus grande satisfaction vient des témoignages que nous adressent maintenant les mouchanais. 

Je vous remercie de votre attention, et à la veille de notre Fête Nationale que nous fêtons à Mouchan aujourd’hui, 
vive Mouchan, vive la République, vive la France. 

Christian Touhé-Rumeau 

Maire de Mouchan 
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 OBJET DE 
LA DETTE 

MONTANT 
EMPRUNT    DUREE REMBT 

PERIODICITE 

CAPITAL 
restant dû 

au 
01/01/2024 

DATES     
ECHEANCE 

MONTANT 
ECHEANCE 

CAPITAL 
16411 

INTERETS 
6611 

                    

1 
ACHAT 

PARCELLES 19000,00   2018/2024 ANN 2 778,78  05-mars 2800,73 2778,78 21,95 

                    

2 
TRAVAUX 
DIVERS 30000,00   2020/2026 ANN 15 183,73  05-juil 5144,48 5019,97 124,51 

                    

3 
TRAVAUX 

ECOLE 
LOGT  

100000,00   2023/ 2037 ANN 93 831,70  05-avr 7268,30 6236,15 1032,15 

                    

4 
LOGEMENT 

VILLAGE 
90000,00   2018/2037 ANN 65 496,10  01-juil 5178,47 4130,53 1047,94 

                    

5 
 TRAVERSEE 

VILLAGE  500000,00   2023/2053 ANN 500 000,00  22-janv 25573,17 10231,71 15341,46 

                    

5 
PRÊT      

RELAIS 500000,00   2023/2026TRI 500 000,00  20-mars 3747,43   3747,43 

            20-juin 3788,61   3788,61 
            20-sept 3788,61   3788,61 
            20-déc 3747,43   3747,43 
  TOTAL 1239000     1177290,31      61037,23    28397,14     32640,09    

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

Dépenses Prévu Réalisé   Recettes Prévu Réalisé 

FONCTIONNEMENT       FONCTIONNEMENT   

charges à                      
caractère général            87 970,00               77 846,27    

   
  

  
charges de                          
personnel          123 500,00              122 687,53    

 
Produit des services 
du domaine           30 600,00               31 946,65    

atténuation de         
produits            36 100,00               36 771,82    

 
impôts et taxes         186 750,00              198 595,91    

autres charges                           
de gestion            46 965,00               45 174,92    

 
dotations et                    
participations         123 297,87             122 742,48    

charges financières            13 700,00               13 686,23    
 
autre produit de  
gestion           20 000,00               20 172,73    

dépenses                       
imprévues              5 000,00               -      

 
produits                                   
exceptionnels                                            22 191,25    

                      33,00    
 
remboursement 
charges SS                       13,42 

Virement à la sec-
tion investissement          137 265,00      

 
Excédent reporté         89 852,13             89 852,13    

TOTAL         450 500,00            296 199,77     TOTAL       450 500,00           485 514,57    

       

INVESTISSEMENT     INVESTISSEMENT   

emprunts et dettes          319 500,00               17 957,38    
 

excédent de fonct° 
capitalisés 

          61 942,82                61 942,82    

immo corporelles       1 695 885,00              186 740,63    
 

excédent investisse-
ment         171 257,18              171 257,18    

Opérat° investisse-
ment sous mandat          1 382 934,00    

 
virement section 
fonctionnement         137 265,00      

DEPENSES REELLES       2 015 385,00         1 587 632,01           

                          -        
 

dotation et fonds 
divers             4 475,00                  8 104,55    

actions AFL 
                 

800,00                    800,00    
 

subvention         649 745,00              219 131,94    

dépenses impré-
vues            10 000,00      

 
emprunts et dettes      1 001 500,00            1 000 000,00    

opération d'ordre                1 740,00    
 

Opérat° investisse-
ment sous mandat              432 013,00    

opération d'ordre             301 433,00     opération d'ordre                 1 740,00    

TOTAL      2 026 185,00         1 891 605,01    
 

TOTAL    2 026 185,00         1 894 189,49    

EMPRUNTS EN COURS 
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HUIT ANS sans augmentation des taux communaux pour Mouchan ! 

BUDGET 2024 

Articles Dépenses Prévisions   Articles Recettes Prévisions 

Fonctionnement  Fonctionnement 

 
charges à caractère gé-
néral 

         90 340,00      Remboursement IJ 
groupama 

            3 000,00    

 

charges de                   
personnel          129 700,00      

Produit des services 
du domaine           31 600,00    

 
attenuation de              
produits 

          36 100,00      impôts et taxes          192 000,00    

 
autres charges de ges-
tion 

          48 210,00      dotations et participa-
tions 

         122 084,60    

 
charges financières           32 650,00      autre produit de ges-

tion 
          20 000,00    

       produits exceptionnels   

           

 
Virement à la section 
invest 

         221 000,00      Excédent reporté        189 315,40    

  TOTAL          558 000,00      TOTAL          558 000,00    

       

Investissement  Investissement 

             

 Reste à réaliser         60 600,00       Reste à réaliser          222 500,00    

 
emprunts et dettes 

             

299 900,00    
  Excédent reporté             2 584,48    

 
SDEG           22 200,00      Virement section fonc-

tionnement 
         221 000,00    

 
immo corporelles        204 400,00      dotation et fonds    

divers 
          74 715,52    

   
                            

300,00      subventions           65 100,00    

 DEPENSES REELLES        526 800,00      emprunts et dettes             1 500,00    

            

  TOTAL         587 400,00      TOTAL          587 400,00    
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ANNÉE 2024 

LA GAULE MOUCHANAISE   300 

SOCIETE DE CHASSE   300 

BERCAIL MOUCHANAIS   300 

BERCAIL MOUCHANAIS (Fête locale) 1400 

COOPERATIVE SCOLAIRE 1200 

ASSOCIATION ARTIGA   280 

FONDATION DU PATRIMOINE   100 

ASSOCIATION DES EGLISES ANCIENNES DU GERS     50 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS CONDOM   200 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS GONDRIN   200 

SOUVENIR Français    80 

CAUE   300 

 TOTAL 4710 

INVESTISSEMENT 2024   

Etude Ramounet                                      7 380,00 €  

Achat terrain Balagué                 1 000,00 €  

Travaux Agence Postale Communale                  4 130,00 €  

Travaux mur du cimetière                 7 700,00 €  

Travaux cuisine de la cantine               35 000,00 €  

Mise aux normes PMR des WC publics (sur la place)               15 000,00 €  

Sécurité APC (Vidéo surveillance)                 5 000,00 €  

Toiture Salle polyvalente               10 300,00 €  

Divers                      720,00 €  

Travaux Logement la poste               39 400,00 €  

Réfection cour du Logement la poste                 6 100,00 €  

Requalification traversée village                 7 000,00 €  

Travaux voiries intempéries               26 640,00 €  

Aménagement derrière Salle polyvalente                                    20 250,00 €  

Electrification rue des cerisiers     8 650,00 €        

Achat Broyeur végétaux                  8 630,00 €  

Achat Tables pique-nique                 1 500,00 €  

    TOTAL                                        204 400,00 €  

      Syndicat Départemental d'Energies du Gers (SDEG32)                                       22 200,00 €  
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ECOLE PRIMAIRE PIERRE GABRIEL 

Les marques sur le chemin 

La Fédération Européenne des Sites Clunisiens fête cette année ses 30 années d’existence. A cette oc-

casion, la Fédération a demandé aux différents sites membres de créer des animations.  

La mairie de Mouchan a proposé avec l’école Pierre Ga-

briel un projet « Les marques sur le chemin » qui a été 

labellisé par la Fédération Clunisienne. Ce projet péda-

gogique doit mettre en lien l’église clunisienne de Mou-

chan et le chemin de Compostelle.                                             

Il y a presque 1000 ans, les moines bâtisseurs de Mou-

chan avaient la volonté d’accueillir et de soigner les pè-

lerins qui venaient au prieuré.                                                                             

Les élèves ont collecté les marques des tailleurs de pierre 

sur les murs de l’église. Ils les ont dessiné sur une pla-

quette en bois. Le 21 juin, les élèves accompagnés de 

leurs enseignants se sont rendus à pied au pont de          

Lartigue. Ils ont rencontré des pèlerins sur le chemin de 

Compostelle. Les enfants se sont montrés enthousiastes pour expliquer le travail réalisé, la collecte et 

le dessin des marques. Ils ont donné une plaquette à chaque marcheur en leur demandant d’envoyer 

un message, une photo d’eux sur le chemin. Les élèves suivront ainsi le cheminement des 

pèlerins sur une carte. Merci aux pèlerins et aux élèves. 

 

KERMESSE DES ECOLES CASSAIGNE MOUCHAN 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

Fin d’année scolaire, les deux écoles, la maternelle de Cassaigne et le primaire de Mouchan se sont 
retrouvés à l’école Pierre Gabriel. Petits et grands ont fêté leurs enseignants et les personnels qui inter-
viennent dans les écoles. 

A noter la prochaine arrivée de Mme Delphine Baqué, nouvelle directrice à Cassaigne. 

Photo d’adieu pour les CM2 
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Mouchan 

ECOLE PRIMAIRE PIERRE GABRIEL 

• Vingt pommiers sauvages ont été offerts par la Fédération des chasseurs du Gers. Ils ont été 

plantés en bordure du jardin pour former une haie arbustive et dans le verger près du puits. 

• Le 28 mai, l’école a participé aux anima-

tions médiévales à Larressingle, offertes par la 

municipalité de Larressingle.  

• Grâce à la Mairie de Mouchan, la Fédé-

ration des Chasseurs du Gers et à la Société de 

chasse, l’école a bénéficié des animations de 

l’association « Coucou Nature ». Ils ont cons-

truit des maquettes de paysages comportant des 

haies et comprendre leur rôle, apprendre à re-

connaître les écorces des arbres, les fruits et les 

feuilles et aussi prendre le moulage et créer 

l’empreinte en plâtre de différents animaux de 

nos forêts. 

• La société de pêche de Mouchan  a offert 

une car te  de  pêche pour  tous                            

les enfants de l’école.                                                                         

 

CALENDRIER ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE DE MOUCHAN 

Week-end vendéens : 29, 30 Novembre et 1 Décembre 2024 

J’aime la Nature Propre : samedi 15 Mars 2025 8h30 

Banquet de la Chasse : samedi 3 Mai 2025 19h30 

Assemblée Générale : dimanche 29 Juin 2025 10h30 

Agence postale communale  

Installation d’une Vidéo surveillance 

 Suite à l’agression d’une violence extrême de notre secrétaire, nous avons décidé avec l’accord 

de la Direction Départementale de la Poste d’installer une vidéo surveillance.  

             Ce système d’alarme offre de nombreuses utilités pour les particuliers et les professionnels. En 

cas d’intrusion ou de tentative d’effraction, la vidéo enregistre la scène. Cette installation est financée 

entièrement par la Poste. Le système de protection est actif depuis le 1er juillet.  

              Nous souhaitons à Géraldine, notre courageuse secrétaire, très touchée par ces faits hors du 

commun pour notre commune, un prompt rétablissement. 

Plantations des pommiers 
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Animation au « Pied de haie en Ténarèze » 

 Les haies présentent de nombreux avantages, notamment en termes de préservation de la biodiversité 

et d’adaptation aux effets du changement climatique. Elles participent à réduire l’érosion du sol, procu-

rent un effet brise-vent et anti-sécheresse et stockent du carbone dans les arbres et les sols. Pour l’agri-

culture, les haies sont des atouts agronomiques indéniables. La haie en bord de parcelle représente un 

atout pour l’agriculture en favorisant l’accueil d’auxiliaires de cultures et pollinisateurs.                   

Conscient de l’enjeu et de l’urgence à maintenir ces services sur le territoire, un collectif d’acteurs lo-

caux anime le programme Trame verte en Pays 

d’Armagnac. Ce programme porté par la Fédéra-

tion des chasseurs du Gers sur le territoire pilote 

du PETR du Pays d’Armagnac, propose ses ser-

vices aux gestionnaires de linéaires boisés.  

 

Un déplacement sur le terrain afin de com-
prendre les apports d’une haie sur les cultures et 

l’environnement naturel. 

Samedi Recettes   Dimanche Recettes   

Palet Gascon 222 €   Vide grenier 166 €   

Repas 815 €   Buvette 103 €   

Buvette 449 €   Grillades 503,50 €   

      

Vente  134,04 € Subvention mairie 1400 €     

            

Total recettes 2392,54 € Total De penses 3454,14 € Be ne fices + 338,40 € 

Une animation toujours au-
tant apprécié  concours de 
pêche dimanche matin 

Fête locale : les moments forts 

Bilan de la Fête 

le vendredi soir au café le Flo’s Bar                                                    

avec un record d’affluence pour le repas  

préparé par le Cuisinier Gourmet  et la 

prestation  musicale de Marion et les 

Garçons. Le concours de palet gascon 
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PLUVIOMETRIE  2023 

2023 127.5 21 87.5 93 91 173 29 14 79 166 194 99 1174 

2024 42 77,5 89 48 125,5 65        

janvier  février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre Total 

RESULTATS ELECTIONS LEGISLATIVES 2024 

 

 

RESULTATS ELECTIONS EUROPEENNES 2024 

 

 

 

 

 

 

 

1er Tour 30 juin 2024  

Participation 

 

81.49 

%  

2ème Tour 7juillet 2024   

Participation 

 

85,06% 

ALICE CENDRE RN  98 ALICE CENDRE RN  124 

JEAN LUC DAVEZAC REG 7 DAVID TAUPIAC DVG    Elu 129 

DAVID TAUPIAC DVG 104   

ABLA LAZORAT REG 0   

MICHELE MARTIN EXG 0   

BARBARA NETO LR 33   

MARTINE ARNAUDY REC 5   

Jordan BARDELLA 61 Hélène THOUY 4 

Valérie HAYER                                                      

Liste Ensemble 
25 Yann WEHRLING 

Liste écologiste 
3 

Raphaël GLUCKSMANN 24 François ASSELINEAU 3 

Marion MARÉCHAL 18 Léon DEFFONTAINES 3 

Jean LASSALLE 16 Nathalie ARTHAUD 2 

Manon AUBRY 12 Marine CHOLLEY 1 

François-Xavier BELLAMY 8 Guillaume LACROIX 1 

Marie TOUSSAINT 7 Jean Marc GOVERNATORI 1 

Florian PHILIPPOT 

Liste d'extrême droite 
6 Autres listes 0 

1er vote pour Lilian Standaert 



P A G E   1 1  

Mouchan 

STATIONNEMENT RD 931 

RAPPEL : 

Le stationnement est interdit sur les trottoirs le long de l’Avenue du                       
101ème Bataillon de l’Armagnac (RD931), conformément au Code de la route. 
Des places de parking sont à disposition des véhicules. Légalement le trottoir est 

défini comme étant une partie de la voie publique réservée à la circulation et à l'usage 
du piéton. 

Des plantations ont été mises en place pour fleurir les entrées du village.  

sur les trottoirs 

Changer l'adresse sur son certificat d'immatriculation 

 

Vous déménagez et vous souhaitez connaître vos obligations concernant le certificat d'immatriculation (ex-

carte grise) de votre véhicule ? Vous avez 1 mois pour effectuer le changement d'adresse. La démarche s'effec-
tue sur internet ou auprès d'un professionnel de l'automobile habilité Professionnel (garagiste ou concession-
naire) autorisé par le préfet à accéder au Système d'immatriculation des véhicules (SIV) afin de transmettre 
des opérations liées à l'immatriculation des véhicules. Il n'est plus possible de faire la démarche à la préfecture 
ou sous-préfecture.  

Vous devez avoir (ou créer) un compte usager ANTS ou utiliser FranceConnectConnexion. 

article R417-11                                 

du Code de la Route  

JOURNEES EUROPEENNES DU PATRIMOINE  21 et 22 SEPT   

Samedi 21 Sept. : Conférence Christophe Balagna, docteur en Histoire de l'art du Moyen Âge :             

l’importance de Cluny en Gascogne centrale autour de deux prieurés emblématiques Mouchan et     

St Orens d’Auch.                                                                                                                                                                

Dimanche 22 Sept. : Concert ensemble vocal Cantabile   

Tout le week-end : Eglise ouverte aux visites                                                                                

Exposition de peintures d’Evelyne Labergère, peintre abstraite                

Exposition «Cluny et le vin en héritage » (Comité territorial Nouvelle 

Aquitaine Occitanie. Candidature Patrimoine Mondial).                                                                                                       

        Etat civil 2024 

Naissance 

Soraya Renard 

 

Mariage 

Philippe Dudez et Valérie Tomaszik 

 

Décès 

Eliizabeth Kennard 
 

Avis de mention de décès                     

Jean Robert Lassus                     



Jurassic park à Mouchan ? 

ou une découverte préhistorique oubliée 
 

La tradition orale avait longtemps colporté qu'une défense de mammouth avait été découverte dans 
les années 60 (1960) lors de la construction du château d'eau de Mouchan au lieu-dit "le Pétè". Mais 

pouvions-nous nous fier à cette tradition puisque aucune trace n'était conservée et les éventuels té-
moins avaient disparus ? Jusqu'à aujourd'hui ou fortuitement une conversation avec le neveu du maire 

de l'époque, permis à cette « défense » de refaire surface. 
Avant cette découverte nous avions déjà un témoignage sur la présence d'os de fossiles trouvés à la fin 

du XIXème, ce premier indice est un article : Mouchan avant la Préhistoire paru dans le Petit Moucha-
nais, journal paroissial du 1er septembre 1926 : "mais qu’elle forme de vie occupait notre commune ? Pour le sa-
voir nous n’avons qu’à fouiller nos terrains tertiaires platrifére depuis le moulin à vent de Labastère, jusqu’aux 
vieilles carrières de Jolis en passant par le Pété. Là dans le gypse même, pas de vie animale, mais au-dessus pres-

qu’à la surface, les ossements fossiles ont parlé.  
Au haut de ce dernier mamelon de 178 mètres (Le Pété), M. Dagnestous, pharmacien à Gondrin, a trouvé vers 
1880 ou 1882 des ossements énormes pétrifiés, des molaires d’éléphants, des défenses, des côtes de rennes etc.… 
Tous animaux de l’époque tertiaire. Depuis M. Boué et M. Rumeau en ont retrouvé aussi. (…) 

A travers tous ces fossiles on ne trouve pas de traces humaines." 

Cette nouvelle découverte serait passée inaperçue, si le maire et son neveu, n'avaient décidés d'aller 

voir le déroulement de ces travaux, qui pour l'époque étaient titanesque. 
A leur grande surprise, dans la terre remontée des fondations, ils trouvèrent éparpillés quantité de 
morceaux d'os et une dent. Après expertise, il s'avéra qu’une partie des restes fossiles appartenaient à 

un deinotherium giganteum, du grec ancien deinos "terrible" et therion "bête". 

Le deinotherium était un animal préhistorique qui a vécu à l'époque du Miocène moyen et qui a dis-

paru durant l'ère du Pléistocène inférieur, soit entre 16,9 et 0,781 millions d'années. Il est également 
connu comme étant le troisième plus grand animal terrestre à avoir jamais existé. Il mesurait 4,5 m de 

hauteur et pouvait peser plus de 15 T. Le deinotherium ressemble beaucoup aux éléphants actuels.    
La seule différence étant qu'il avait un court tronc, une trompe plus petite et ses défenses étaient fixées 
à la mâchoire inférieure, et non à la mâchoire supérieure comme chez les éléphants d'aujourd'hui. 

Le deinotherium habitait certaines parties de l'Asie, de l'Afrique, et de l'Europe, c'est un ancêtre des 
éléphants, mais il est aussi lié aux gomphothères ainsi qu'aux mastodontes. En 1883, on découvrit aux 

confins de la Saxe et de la Bohême, le squelette presque complet d'un deinotherium et en 1894 c'est en 
Roumanie que sera découvert le seul squelette complet. En France, seuls quelques sites donneront des 

os fossilisés, des morceaux de mâchoires. L'un de ces sites se trouve dans le Gers à Sansan et c'est au 
travail d'Edouard Lartet (1801/1871) (1) que l'on doit cette découverte au XIXème siècle. Celle de 
Mouchan au XXème siècle n'a pas eu l'écho qu'elle aurait méritée, et est restée à l'écart des publications 

scientifiques. C'est bien dommage car les traces laissées par ce pachyderme dans notre pays sont peu 
nombreuses. Un fragment d'une mâchoire découverte au début du XIXème siècle dans les Hautes Pyré-

nées est exposée au Musée des Amériques à Auch. Néanmoins nous pouvons nous enorgueillir que le 
Gers était déjà une terre d'accueil et de prédilection pour le deinotherium. 

La terre de Mouchan aurait-elle encore des secrets à nous révéler ? 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
(1) voir l'article Edouard Lartet (1801/1871) et la chasse au Deinotherium, par Nathalie Rouquerol et Jacques Lajous. Bulletin Société Histoire Naturelle Toulouse, 151. 2015. 73-90 
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